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EDITO

Comme chaque année 
à la même époque, je 
vous adresse le bilan de 
l’activité parlementaire 

des douze derniers mois. Douze 
mois au cours desquels la droite 
s’est illustrée par l’adoption de 
réformes injustes, incohérentes 
et inefficaces.

Tous les ans, parlementaires 
de l’opposition, nous pensons 
avoir atteint le summum en ma-
tière d’inégalités mais pourtant 
la droite continue à nous sur-
prendre, innovant sans cesse 
pour écorner un peu plus notre 
démocratie, nos acquis sociaux, 
tout en protégeant les plus fa-
vorisés par l’octroi de cadeaux 
fiscaux.

Alors qu’en juillet, la majorité 
réformait l’ISF en faveur des 
plus aisés – aggravant ainsi nos 
déficits publics-, elle demandait 
quelques semaines plus tard 
d’adopter un plan d’austérité vi-
sant à désendetter l’Etat ! Par-
mi les solutions proposées dans 
ce plan, la création de nouvelles 
taxes telles que celle sur les 
mutuelles qui pénalisera un peu 
plus nos concitoyens dans l’ac-
cès aux soins tout en pesant sur 
leur pouvoir d’achat. 

Plutôt que s’attaquer aux niches 
fiscales et mettre un terme aux 
heures supplémentaires défis-
calisées ou à la TVA à 5,5% dans 
la restauration, le Gouverne-
ment affiche une rigueur qui ne 
prend pas en compte la réalité 
de la crise et qui ne profitera en 
rien  à la croissance. 

Se réfugiant derrière une Règle 
d’or de pacotille, le Gouverne-
ment accuse l’opposition d’ir-
responsabilité puisque nous 
avons décidé de ne pas la voter. 
Mais comment croire dans l’ef-
ficacité de la Règle d’or de celui 

qui a creusé nos déficits publics 
par la mise en oeuvre d’une po-
litique fiscale profitant aux plus 
riches ?

Pourtant le climat économique 
imposerait davantage de vo-
lontarisme, moins de brico-
lage et surtout plus de justice 
fiscale. Dans cette optique, j’ai 
déposé avec mes collègues du 
groupe socialiste des mesures 
concrètes permettant de relan-
cer durablement la croissance. 
Mais comme c’est son habitude 
dès qu’il s’agit d’initiatives par-
lementaires de l’opposition, le 
Gouvernement et sa majorité 
les ont balayé refusant d’en dé-
battre. 

Pendant l’année qui vient de 
s’écouler, à l’Assemblée natio-
nale, nous n’avons cessé de tra-
vailler à des contre-propositions 
pour améliorer le quotidien de 
nos concitoyens. A travers nos 
amendements, nos proposi-
tions de loi et nos interventions, 
nous avons souhaité opposer à 
l’injustice et à l’inefficacité des 

réformes UMP, une autre vision 
de la société, respectueuse de 
chacun, des principes républi-
cains tout en défendant l’équité 
territoriale.

Le travail des parlementaires 
a porté ses fruits au Sénat 
puisque la victoire historique 
de la gauche dimanche 25 sep-
tembre traduit l’usure de ce 
pouvoir et la volonté de change-
ment.

L’élection de Jean Pierre BEL le 
1er octobre n’a fait que confir-
mer  que cette majorité UMP ne 
répondait plus ni aux attentes 
des élus et des territoires ni aux 
attentes des citoyens.

Durant les derniers mois d’acti-
vité parlementaire qui précéde-
ront les échéances électorales 
de 2012, nous continuerons 
à nous battre au nom de nos 
idéaux contre cette droite à la 
dérive et nous continuerons  à 
porter une alternative progres-
siste, ancrée dans ce nouveau 
monde et ces nouveaux enjeux.
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*PL Budget de l’Etat pour 2011.  Octobre 2010

Le budget de l’Etat pour 2011 fut marqué par son injustice : 10 milliards d’euros d’impôts sup-
plémentaires porté principalement par les classes populaires et moyennes : augmentation de 
la TVA sur les offres internet triple play, réduction des avantages fiscaux pour les investisse-
ments photovoltaïques...
Zoom sur l’aide à domicile menacée :
Par ailleurs, dès la présentation de ce projet de loi de finances, Frédérique MASSAT avait alerté 
ses collègues sur les retombées, en particulier pour les départements ruraux, de la suppres-
sion de la franchise, dont bénéficient les prestataires agréés, et de l’abattement de 15 points 
sur les cotisations sociales des 3,2 millions de particuliers employant quelques 1,7 million de 
salariés à domicile.
La Députée a déposé un amendement visant à supprimer cette disposition. En séance, elle a 
justifié ses propos par les conclusions d’une étude d’impact réalisée en Ariège où ce dispositif 
va fragiliser les 900 salariés des associations d’aide à la personne du Département.
Au niveau national, se sont des milliers d’emplois qui sont menacés. De nombreux particuliers 
vont en effet réduire les heures de leurs employés ou bien ne plus les déclarer. Le retour au 
travail au noir n’est pas un progrès social !
C’est un nouveau coup dur pour les familles et les personnes en perte d’autonomie, âgées ou 
en situation de handicap, déjà confrontées aux déremboursements de médicaments et aux 
forfaits médicaux.
Selon Frédérique MASSAT, plutôt que de chercher des économies qui se traduisent en réalité 
par des charges nouvelles pour les collectivités locales et les familles, par du chômage et des 
dépôts de bilan, il est impératif de mettre en place un fonds d’urgence pour redresser la
situation financière de ces associations et les aider à relever le défi de la dépendance tout en 
respectant les règles essentielles de la solidarité nationale.

*PL Projet de loi Réforme des collectivités territoriales.  Novembre 2010

Les Députés du groupe SRC sont opposés à l’ensemble de la réforme territoriale imposée par 
le Gouvernement. 
Pourquoi cette réforme n’est pas la bonne ?
Parce qu’elle tend à faire reculer la démocratie locale.
Parce qu’elle engendre une régression majeure de l’organisation décentralisée de notre
République. 
Parce qu’elle rend notre organisation territoriale encore plus opaque et compliquée pour le 
citoyen. 
Parce qu’elle écrase les contre-pouvoirs locaux. L’UMP n’est animée que par une seule
motivation : écarter le contre-pouvoir que représente à ses yeux les collectivités territoriales. 
Ainsi la création du « Conseiller Territorial », élu hybride qui cumulera les mandats régionaux 
et départementaux, va engendrer une totale confusion des pouvoirs. Là où il fallait simplifier et 
égaliser, la droite a complexifié, centralisé et paupérisé.
Parce qu’elle renforce l’opacité des compétences et des financements des collectives territo-
riales, altère les principes de solidarité entre elles et l’Etat, et accroît la paupérisation sans 
précédent des moyens mis à leur disposition.
Parce qu’elle porte gravement atteinte à la parité femme/homme dans le seul but de modifier 
le mode de scrutin territorial au bénéfice de l’UMP.
Les oppositions soulevées par ce texte dans toutes les assemblées locales jusque dans les 
rangs de la majorité à l’Assemblée nationale et au Sénat ainsi que son caractère invertébré et 
partial imposaient qu’il soit retiré.
Conscients qu’une réforme territoriale est nécessaire, Frédérique MASSAT et les Députés 
socialistes ont déposé des amendements avec leurs propositions : renforcement de l’autono-
mie des collectivités territoriales mais aussi de leur solidarité ; clarification de leurs compé-
tences ; préservation de leurs financements. Toutes ces propositions ont été refusées.
Frédérique Massat est intervenue dans le débat pour défendre la particularité et les intérêts 
des territoires ruraux et de montagne, fortement pénalisés par cette réforme.

* PL : Projet de loi. Initiative gouvernementale.
* PPL : Proposition de loi. Initiative parlementaire.
* SRC : Groupe Socialiste, Radical et Citoyen / NC : groupe Nouveau Centre / UMP : Groupe de l’Union pour un Mouvement Populaire
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PPL SRC: Neutralité de l’Internet.  Décembre 2010

Internet est un bien commun dont l’universalité et l’absence de modèle prédéfini ont permis 
des innovations sans précédent et des progrès considérables pour les libertés. L’accès au Net 
a été reconnu comme l’une des conditions d’exercice des libertés essentielles d’expression, 
d’information et de communication. Pourtant, différentes menaces pèsent aujourd’hui sur la 
libre utilisation d’Internet.
Les opérateurs de télécommunication et les géants du Net sont à la recherche de modèles 
économiques leur assurant une meilleure rentabilité à court terme. Ils imposent de nouveaux 
modes de gestion du réseau en orientant les internautes vers des contenus à but commercial. 
Ces pratiques discriminatoires sont déjà une réalité dans « l’Internet mobile », où les opéra-
teurs souhaitent multiplier les restrictions dans l’accès aux contenus. Les services payants 
deviennent prioritaires. Le risque est manifeste : transformer le réseau en une vaste galerie 
marchande.
Face à ces menaces, le principe de la neutralité du Net doit être inscrit dans la loi.

• Il consiste à exclure toute discrimination à l’égard de la source, de la destination ou du 
contenu de l’information transmise sur le réseau.

• Il garantit aux internautes de recevoir et de distribuer l’information de leur choix, quelles 
que soient leurs ressources financières et sans que le flux de l’information ne soit bloqué, 
dégradé ou favorisé.

Le Net n’est pas pour autant une zone de non-droit. Les contenus et les comportements les 
plus odieux doivent être, là comme ailleurs, fermement combattus. Néanmoins, tout filtrage 
ou bridage doit être strictement encadré par l’Autorité de régulation des communications élec-
troniques et des postes (ARCEP), et nécessite l’intervention d’un juge indépendant, comme l’a 
explicitement précisé le Conseil constitutionnel.
Enfermée dans une vision rétrograde et purement commerciale, la droite a refusé de débattre 
autour de cette question et n’a pas voté le texte proposé par les Députés socialistes.

PPL SRC: Obligation d’étiquetage nutritionnel.  Décembre 2010

Selon des études récentes, 3.5% des enfants de 3 à 17 ans souffrent d’obésité et 14.3% de 
surpoids. Chez les adultes ces chiffres s’élèvent respectivement à 16,9% et 32,4%. C’est 
donc 18% des enfants et adolescents et près d’un adulte sur deux qui sont touchés par des
problèmes de surcharge pondérale.
Malgré des messages d’incitation à une alimentation plus équilibrée, les Français mangent 
encore trop de produits riches en sucres et en graisses. En effet, même si des efforts pédago-
giques sont consentis, il demeure un problème important d’information des consommateurs. 
Même si ces derniers manifestent une volonté de progrès, il ne leur est parfois pas possible de 
faire leurs choix alimentaires en toute conscience.
Malgré les efforts de certains industriels, trop de produits présentent une composition floue 
aux yeux des consommateurs. 
L’objet de cette proposition de loi est d’améliorer la précision et la lisibilité ainsi que le
caractère compréhensible par tous des mentions sur les produits de consommation en 
rendant obligatoire certaines mentions sur les emballages des produits.
Jugeant ce texte inutile, la droite n’a pas soutenu cette initiative parlementaire qui, par voie 
de conséquence, n’a pas été adoptée.

PPL UMP: Représentation des femmes dans les conseils d’administration et de surveillance. 
Janvier 2011

Cette proposition de loi vise à garantir la présence de 40% de femmes dans les conseils 
d’administration et de surveillance des grandes entreprises, ainsi que des établissements et 
entreprises publics.
Si cette loi constitue un progrès indéniable, au regard de la situation actuelle, la promotion de 
l’égalité professionnelle nécessite des politiques publiques bien plus ambitieuses.
La rémunération des femmes est aujourd’hui inférieure de 27% à celle des hommes, elles sont 
davantage concernées par le chômage, les contrats précaires, les emplois subalternes, les 
faibles retraites... Face à ces inégalités, les mesures proposées par la droite se révèlent bien 
pauvres !
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L’égalité professionnelle est une priorité dans la lutte pour promouvoir le droit des femmes et 
donner de meilleures garanties à tous les salarié-e-s.
Considérant néanmoins que ce texte allait dans le bon sens, Frédérique MASSAT et les 
Députés socialistes l’ont adopté.

PL Performance de la sécurité intérieure (Loppsi 2).  Février 2011

Ni loi d’orientation, ni loi de programmation, la LOPPSI 2 se résume à un fourre-tout juridique 
qui condense tous les défauts de la politique conduite depuis 2002 en la matière.
La priorité à la sécurité, thématique de prédilection du Président, n’existe que dans les 
discours, mais certainement pas dans la réalité budgétaire. Alors que les principales sources 
d’insécurité continuent de progresser, le gouvernement poursuit la paupérisation des forces 
de sécurité, qui ont déjà subi 9000 suppressions de postes depuis 2002.
Pour masquer l’absence de résultat d’une politique du chiffre absurde, le gouvernement durcit 
le code pénal tentant de faire croire que cela sera une réponse efficace contre la délinquance, 
alors même que la justice n’est plus en capacité de faire appliquer les peines qu’elle pro-
nonce !
Parallèlement, les fonctions régaliennes de l’Etat en matière de sécurité sont progressive-
ment déléguées au secteur privé, notamment par le biais des nouvelles technologies telle que 
la vidéo-surveillance.
Lors des débats en séance, l’aile droite de l’UMP a de nouveau fait parler d’elle. C’est le cas 
notamment avec le retour discret de la double peine. C’est aussi le cas avec l’assouplisse-
ment du permis à points, adopté contre l’avis du gouvernement. Le délai de récupération de 
l’intégralité des points perdus a en effet été ramené de 3 à 2 ans, à l’exception des très graves 
infractions. Ce retour en arrière ne pourra avoir qu’un effet négatif sur la sécurité routière en 
France.
Pour Frédérique MASSAT et les Députés socialistes, le droit à la sécurité est un fondement de 
la République. La nécessité d’une présence quotidienne des forces de sécurité sur le terrain 
est incompatible avec les milliers de suppressions d’emplois programmées. 
Parce qu’elle touche aux droits fondamentaux des citoyens, la sécurité doit impérativement 
demeurer la prérogative régalienne de l’Etat, qui ne saurait se défausser sur les entreprises 
de sécurité privées. Les Députés socialistes ont porté une vision alternative de la protection et 
de la sécurité, fondée sur des principes d’efficacité, de fermeté et de respect du droit. Il faut 
rétablir la confiance entre les forces de sécurité et la population. 
Considérant que cette loi d’affichage est source d’inefficacité et participe à la surenchère 
répressive, Frédérique MASSAT et les Députés socialistes ont voté contre.

PL Défenseur des droits.  Mars 2011

Prévue par la révision constitutionnelle de 2008, cette loi vise à regrouper toutes les instances 
de protection des droits existantes au sein d’une seule institution, le Défenseur des droits 
dont la nomination relèvera du Président de la République.
Après de nombreux revirements quant aux autorités administratives indépendantes (AAI) 
absorbées, l’Assemblée s’est finalement alignée sur la position du Sénat. Ainsi sont concer-
nés le Médiateur de la République, le Défenseur des enfants, la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité et la Halde. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté 
conservera donc son autonomie contrairement à ce qui avait été décidé en 1ère lecture.
Le Défenseur des droits sera assisté d’autant d’ « adjoints » et de « collèges » qu’il existe de 
domaines de compétences du Défenseur.
Fin de l’indépendance de ces autorités administratives
Même si à l’origine les Socialistes avaient considéré intéressante l’idée d’inscrire dans la 
Constitution le rôle du Défenseur des droits, la teneur des débats et les prises de position du 
Gouvernement les ont amené à revoir leur copie. Il semble effectivement qu’aujourd’hui la 
volonté soit de briser ces contre-pouvoirs incarnés par les AAI dont le point commun est d’avoir 
ouvertement critiqué l’action de l’exécutif.
Au fil de la discussion, les modifications successives du texte sont toutes allées dans le sens 
d’un renforcement des pouvoirs du Défenseur des droits au détriment de ses adjoints et des 
collèges dont le rôle s’en est trouvé d’autant plus réduit.
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Lourdeurs administratives
Ainsi, sous couvert de vouloir gagner en efficacité et en lisibilité, ce pèle-mêle administratif 
ne sera que lourdeur bureaucratique. En effet, le Défenseur des droits organise une perte de 
compétences, par la manière dont est pensée sa gouvernance, la centralisation qui le caracté-
rise et le champ trop large des autorités administratives indépendantes qu’il absorbe.
Le rôle particulier joué par le Défenseur des enfants
Si le nom de Défenseur des enfants est conservé, son statut n’a pour autant plus rien à voir 
avec l’actuel puisqu’il ne devient qu’un adjoint placé sous l’autorité directe du Défenseur des 
droits. Le risque est grand de voir disparaître le travail de promotion de la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant ainsi que la spécificité de la saisine par les enfants eux-mêmes.
Il s’agit d’une véritable régression pour la défense et la promotion des droits fondamentaux 
des enfants. Par cette décision, la France agit à l’encontre des recommandations des instances 
internationales qui préconisaient de renforcer le rôle du défenseur des enfants.
Déplorant la mise à mort de ces contre-pouvoirs, les Députés socialistes n’ont pas apporté 
leurs voix à ce texte régressif.

PL Réforme de la garde à vue.  Mars 2011

Réclamée depuis longtemps par les Députés socialistes et rendue obligatoire suite à la 
décision du Conseil constitutionnel de rendre illégales les lois qui la régissent, la réforme de la 
garde à vue devenait urgente.
Face à la multiplication des gardes à vue (plus de 900.000 en 2009), Frédérique MASSAT et les 
Députés socialistes avaient d’ailleurs déposé en 2010, une proposition de loi visant à réduire 
l’arbitraire et les abus qui entourent cette procédure attentatoire aux libertés fondamentales.
Quelques mois plus tard, le texte tardif du Gouvernement ne se révèle malheureusement 
pas à la hauteur des enjeux. Dans sa rédaction initiale, il prévoyait même de remplacer la 
garde à vue par le principe de l’audition libre, sans avocat. Néanmoins, au dernier moment, le 
Gouvernement a cédé sur ce point autorisant désormais la présence de l’avocat tout au long de 
la garde à vue. 
Pour le reste, la loi n’apporte pas de réponse satisfaisante à la question cruciale des moyens et 
reste muette sur le statut du parquet. 
Pendant les débats, Frédérique Massat et les Députés socialistes ont dénoncé l’attitude du 
Gouvernement qui, par le biais d’amendements du rapporteur ou des ultras de sa majorité, ont 
régulièrement tenté de vider les progrès du texte de leur substance. 
Si ce texte va dans le bon sens, il comporte encore trop d’incertitudes. En l’absence de garan-
tie suffisante, Frédérique MASSAT et les Députés socialistes ont décidé de s’abstenir. 
Quelques mois plus tard, la mise en oeuvre de cette réforme confirme les craintes soulevées 
par les Socialistes.

PPL NC: Interdiction de l’utilisation des phtalates, des parabènes et des alkylphénols.  Avril 2011

Les Députés socialistes sont parvenus à faire adopter (236 voix contre 222 ) une proposition 
de loi du Nouveau Centre interdisant l’utilisation de perturbateurs endocriniens comme les 
phtalates et les parabènes.
Le travail en commission avait permis d’apporter des améliorations notables à ce texte qu’ils 
ont ainsi souhaité soutenir contre l’avis du Gouvernement et d’une partie de la majorité.
Cette victoire signifie avant tout une prise de conscience importante sur ces questions de 
santé publique au dépend du lobby chimique. En effet, les parabènes sont notamment très 
répandus dans des produits de beauté (déodorants, crèmes...) et sont suspectés de provoquer 
chez les femmes des cancers du sein et d’être néfastes à la fertilité masculine.
Frédérique MASSAT et les Députés socialistes se sont donc satisfaits de son interdiction 
ainsi que celle du phtalate, dont l’impact sur la santé et les écosystèmes a été pointé par de 
nombreuses études scientifiques.

PPL UMP: Engagement des sapeurs-pompiers volontaires et son cadre juridique.  Mai 2011

Le secteur du volontariat est confronté à de sérieuses difficultés qui remettent en question 
la pérennité de notre système de secours. Face à ce constat, il y avait urgence à légiférer sur 
la question afin de mettre en œuvre les conditions permettant une organisation adaptée et 
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efficace du système de secours passant par la valorisation et la reconnaissance de cet engage-
ment citoyen.
Considérant que la proposition de loi déposée par l’UMP allait dans le bon sens, les Députés 
socialistes l’ont approuvée en première lecture. 
Cependant des questions restent posées notamment sur la responsabilité du sapeur-pompier 
volontaire qui retrouve, après sa garde, des activités professionnelles mais également sur la 
question du financement de la sécurité civile et du fonctionnement des SDIS qui n’a pas été 
résolue. 

PPL SRC: Instaurer un bouclier rural au service des territoires d’avenir.  Mai 2011

Pour faire face à l’absence de mesure prise en direction des territoires ruraux par le Gouver-
nement, les Députés socialistes avaient fait inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale 
l’examen de leur proposition de loi visant à instaurer un bouclier rural au service des territoires 
d’avenir, autrement dit la mise en oeuvre d’une politique volontariste basée sur le principe 
d’équité territoriale pour endiguer la fracture entre territoires ruraux et urbains. 
Devant la crise sans précédent que traverse actuellement le monde rural, l’Etat préfère se 
désengager en abandonnant la politique d’aménagement du territoire qui défait peu à peu 
les services publics, paupérise les territoires les plus défavorisés et relègue des populations 
entières dans l’oubli. Il y a urgence à rétablir de l’équité territoriale !
Convaincue du rôle majeur joué par les territoires ruraux dans la construction de l’avenir de 
la France, Frédérique MASSAT a ainsi présenté avec ses collègues des mesures concrètes 
concernant l’éducation, la santé, le service postal, l’accès au numérique, les transports, les 
infrastructures routières, le développement économique permettant de rétablir l’égalité 
entre tous les citoyens tout en prenant en compte les spécificités des zones rurales.
La Députée de l’Ariège a rappelé que la ruralité regorgeait de talents, d’ingéniosité, d’ambi-
tions. Ses habitants, ses chefs d’entreprise, ses commerçants, ses artisans, ses bénévoles 
associatifs, ses élus débordent d’énergie et de créativité pour pallier le manque de moyens. Ils 
s’investissent pour leur territoire mais attendent qu’en retour soient garanties les conditions 
nécessaires à leur épanouissement et à leur développement.
En balayant d’un revers de la main les propositions socialistes, le Gouvernement et sa 
majorité ont clairement laissé entendre que la défense de ces territoires ne faisait malheu-
reusement pas partie de leur priorité...

PPL SRC: Prise de mesures urgentes en faveur du logement.  Mai 2011

Les Députés socialistes avaient décidé d’inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale un 
texte présentant quelques-unes des propositions du Parti socialiste en matière de logement.
En effet, tous les indicateurs confirment l’existence d’une grave crise du logement en France : 
dégradation des conditions d’accès à un logement abordable, hausse exorbitante des loyers 
et du foncier, augmentation des dépenses des ménages, progression du « sans-abrisme » 
et manque d’hébergement d’urgence, insuffisance de la construction de logements sociaux, 
baisse des aides aux locataires pour payer leurs loyers et augmentation des expulsions.
Il est également démontré que l’accession à la propriété, la priorité du Gouvernement depuis 
2007, n’a pas progressé, malgré les moyens budgétaires dispendieux consacrés. Cette acces-
sion sociale à la propriété est de moins en moins ouverte aux ménages les plus modestes. 
Seules les catégories sociales les plus aisées sont pour l’heure épargnées par cette crise du 
logement. Et singulièrement, tous les dispositifs gouvernementaux tels que l’accompagnement 
à l’investissement locatif, l’accession à la propriété ou les réductions budgétaires n’ont fait que 
l’aggraver.
Les propositions socialistes :
A cette crise, les Socialistes considèrent qu’il faut répondre par des mesures appropriées, 
ciblées, coordonnées par un État engageant ses moyens budgétaires et tenant sa place loya-
lement aux côtés de tous ses partenaires.
C’est l’objet de leur proposition de loi dont les mesures prévoient notamment la défense du 
pouvoir d’achat des locataires en stoppant la hausse des loyers, la production massive de 
logements sociaux, la mobilisation du parc privé, l’aide à l’investissement locatif avec des loyers 
maîtrisés ou encore l’accession réellement sociale.
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Alors que l’adoption de ces mesures permettrait d’améliorer la situation existante, la droite, 
enfermée dans ses dogmes, a refusé d’adapter sa politique aux exigences imposées par l’am-
pleur de la crise et par l’attente de nos concitoyens. La proposition de loi n’a pas été adoptée.

PPL SRC: Mesures d’urgence en faveur des villes et des quartiers.  Mai 2011

Après quatre années de présidence de Nicolas Sarkozy, le bilan de l’action gouvernementale 
pour les banlieues est désastreux : échec du plan Espoir Banlieues ; baisse de 40 % des crédits 
de la politique de la ville, notamment ceux des associations ; suppression de milliers de postes 
de policiers, d’enseignants, en particulier des RASED, et d’autres services publics dans ces 
territoires.
Par conséquent, le bilan économique et social est alarmant : deux fois plus de chômeurs dans 
ces territoires qu’ailleurs avec un taux de chômage des jeunes de 43 % (un mineur sur deux vit 
sous le seuil de pauvreté).
Ces résultats traduisent la vision purement électoraliste de la droite sur ces quartiers. Pour 
satisfaire un électorat sensible aux alarmes de l’immigration, elle ferme les yeux sur les drames 
humains préférant céder aux sirènes de l’islamophobie et à la dénonciation des chômeurs 
accusés d’assistanat.
Pourtant l’image de ces quartiers ne saurait être réduite à la délinquance, à la précarité, tant ils 
regorgent de talents, d’ambitions et de solidarités.
Les solutions défendues par les Socialistes :
Face à l’urgence de la situation, face à la souffrance de millions de nos concitoyens, la Répu-
blique doit réinvestir ces territoires. 
Dans cette optique, le groupe SRC préconise des mesures d’urgence pour les quartiers défavo-
risés autour de quatre axes : 

• Faire de la ville une priorité nationale ;
• Faire de la solidarité financière entre collectivités une nécessité républicaine ; 
• Mettre en œuvre une véritable politique de l’emploi à destination des habitants de ces 

quartiers ; 
• Lancer rapidement un deuxième programme de rénovation urbaine.

Si la proposition de loi socialiste avait le mérite de présenter des mesures simples, immé-
diates, fruit de l’expérience des acteurs de terrain et partagées par la majorité des élus de 
ces territoires, toutes tendances confondues, l’UMP n’a pas eu le courage de dépasser les 
postures partisanes pour soutenir ces mesures, refusant de voter cette proposition de loi.

PPL, adoptée par le Sénat, Organisation de la médecine du travail.  Juin 2011

Introduite dans un premier temps lors de l’examen de la réforme des retraites sous forme 
d’amendements mais censurée par le Conseil constitutionnel, la réforme de la médecine du 
travail est finalement réapparue au printemps dernier.
Le texte défendu par le Gouvernement et sa majorité est avant tout caractérisé par sa volonté 
de défendre les intérêts du Medef et non ceux des salariés.
En effet, il s’agit là d’une réelle remise en cause de la médecine du travail puisque celle-
ci sera désormais soumise à l’autorité de l’employeur. Par ailleurs, l’employeur désignera 
lui-même les salariés chargés de s’occuper des activités de protection et de prévention des 
risques professionnels. 
En réalité, le Gouvernement a voulu traiter cette question de manière expéditive en s’affran-
chissant du dialogue social et en évitant la difficulté d’une réorganisation de la profession. 
Il a clairement engagé un processus qui aboutit à affaiblir le rôle de la médecine du travail, 
et à externaliser une partie de ses missions actuelles vers les médecins généralistes ou les 
médecins de ville.
La médecine du travail doit être dotée de moyens suffisants et la filière de formation revalo-
risée afin de jouer pleinement son rôle et d’établir un réel suivi du patient salarié. L’indépen-
dance de la médecine du travail doit être préservée et renforcée. 
C’est pourquoi Frédérique MASSAT et les Députés SRC défendent la création de structures 
régionales paritaires de santé au travail présidées alternativement par un employeur et un 
salarié. Ces structures régionales seraient les employeurs directs des médecins du travail. Le 
maintien de l’accès direct de chaque salarié à son médecin du travail est un impératif majeur.
Les députés socialistes n’ont pas voté le texte de l’UMP.
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PPL UMP: Interdiction de l’exploration et de l’exploitation des hydrocarbures liquides ou ga-
zeux (gaz de schiste).  Juin 2011

Frédérique MASSAT et les Députés socialistes avaient été les premiers à déposer une propo-
sition de loi visant à interdire l’exploration et l’exploitation des huiles et gaz de schiste. Mais 
secoué par la mobilisation citoyenne, le groupe UMP a déposé une proposition de loi en 
urgence sur ce sujet. Au terme d’artifices de procédure habituels, c’est finalement le texte UMP 
qui a été examiné.
Les débats ont révélé l’opportunisme de l’UMP sur ce dossier ; plus la procédure législative 
avançait, et plus ce texte s’est éloigné de la proposition de loi socialiste initiale. Le Gouver-
nement et sa majorité ont finalement préféré céder aux intérêts de certains grands groupes 
industriels au détriment de la santé publique et de la protection de l’environnement.
Tout d’abord, un amendement déposé en commission par le groupe UMP de l’Assemblée a 
supprimé la garantie d’abrogation de tous les permis. Ensuite, le Sénat a accepté d’ouvrir une 
brèche en rendant possible la fracture hydraulique à des fins scientifiques. Si les différentes 
lectures de ce texte par le Parlement ont permis de revenir sur cette disposition, la brèche 
n’est pas pour autant refermée. 
A l’inverse, Frédérique MASSAT et les députés socialistes considèrent qu’il faut fermement 
combattre l’hypothèse de l’expérimentation, qui n’est qu’une porte ouverte à l’exploitation 
future. Ils continuent de demander l’interdiction pure et simple de l’exploration et de l’exploi-
tation des huiles et gaz de schiste ainsi que l’annulation de tous les permis de recherches en 
cours. 
En séance la Députée de l’Ariège est intervenue au nom du groupe socialiste pour expliquer les 
raisons qui motivent leur opposition. 
Elle est par ailleurs signataire d’une proposition de loi déposée avec les Verts le 13 juillet 
2011 qui interdit l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures non conventionnels et 
abroge avec effet rétroactif les permis délivrés. 

PL Révision des lois de bioéthique.  Juin 2011 

Six ans après la dernière révision des lois sur la bioéthique, le Parlement a procédé à un réexa-
men complet en vue d’adapter la législation à l’évolution de la science, du droit et de la société. 
Mais plutôt que se saisir des progrès dont sont porteurs la recherche, la science, la médecine 
et la société dans son ensemble, le texte proposé maintient le statu quo sur de nombreux 
sujets. 
Ils ont déploré les multiples tentatives issues des bancs de la droite visant à conforter l’ultra 
conformisme de certains députés qui, sans la mobilisation des Socialistes, auraient transfor-
mé cette loi en une loi de régression.
Frédérique MASSAT est intervenue dans le débat : 

Recherche sur les embryons et les cellules souches embryonnaires
Elle a notamment défendu le principe d’une autorisation encadrée de la recherche sur les 
embryons et les cellules souches embryonnaires. En effet, la révision de 2004 avait maintenu 
le principe d’interdiction tout en ouvrant par dérogations et pour cinq ans la possibilité de re-
cherche. Alors que la communauté scientifique dans son ensemble estime que l’interdiction de 
la recherche sur embryon humain empêche des avancées et conduit nos chercheurs à s’exiler, 
la loi bioéthique de 2011 maintient cette interdiction tout en conservant le régime dérogatoire. 
Quelle hypocrisie de la part du Gouvernement et de sa majorité !

Ouverture de la PMA à toutes les femmes sans condition d’infertilité
La Députée ariégeoise a également milité en faveur de l’égalité des droits des familles en 
défendant l’ouverture de l’accès à l’Assistance Médicale à la Procréation (PMA) à toutes les 
femmes sans condition d’infertilité. La PMA ne doit plus se fonder sur le constat d’une infertili-
té médicale, mais sur celui d’un projet familial pour lequel les parents font acte d’engagement. 
Si sur ce sujet c’est encore le statu quo qui l’emporte, les interventions du groupe socialiste ont 
toutefois permis d’ouvrir le débat.
Estimant que ce texte était un rendez-vous manqué Frédérique MASSAT et les Députés 
socialistes ont voté contre.
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PPL SRC: Simplifier le vote par procuration.  Juin 2011
Simplifié en 2003 puis en 2006, le vote par procuration apparaît comme une des solutions 
permettant de lutter contre l’abstentionnisme. Si le recours à ce type de vote a été grandement 
facilité, le groupe socialiste souhaite aller plus loin dans la facilitation de cette démarche 
pour s’adapter à l’évolution des modes de vie de notre société.
Ce texte est construit autour de trois axes :

•  La suppression de l’obligation d’inscription sur les listes électorales d’une même commune 
pour l’établissement d’une procuration;

•  Le relèvement à deux du nombre de procurations par mandataire;
•  L’établissement en mairie des procurations .

Frédérique MASSAT est intervenue dans la discussion générale pour y défendre les avancées 
apportées par cette proposition de loi. 
Refusant de débattre des propositions de l’opposition, le texte n’a pas été adopté.

PPL SRC: Ouvrir le mariage aux couples de même sexe.  Juin 2011
Le groupe SRC a présenté une proposition de loi visant à ouvrir le mariage aux couples de 
même sexe. Frédérique MASSAT est intervenue dans le débat pour militer en faveur de cette 
égalité des droits.
Mais dès qu’il est question de ces évolutions de société, les Socialistes rencontrent une droite 
claquemurée dans sa vision la plus conservatrice et la plus fausse. Seuls deux députés UMP 
ont eu le courage de soutenir  leur proposition. 
Pourtant 61 % des Français sont favorables au mariage pour tous. Malgré les avancées 
permises par le PACS, les couples de même sexe ne bénéficient pas d’un régime juridique 
leur garantissant les mêmes droits que les couples hétérosexuels. Après la dépénalisation de 
l’homosexualité et l’interdiction de la discrimination homophobe, une nouvelle étape pour 
l’égalité des droits doit aujourd’hui être franchie.
Le Conseil constitutionnel a jugé, en janvier 2011, que le fait de réserver le mariage aux seuls 
couples de sexes différents n’était pas contraire à la Constitution. Mais il a renvoyé au législa-
teur la possibilité d’adopter de nouvelles dispositions. Saisissant cette occasion, le groupe SRC 
a défendu une nouvelle fois une proposition de loi visant à ouvrir le mariage aux couples de 
même sexe (cette proposition de loi avait déjà été déposée en 2006 et en 2008).
Mais, comme à son habitude dès qu’il est question des propositions de loi déposées par l’oppo-
sition, le Gouvernement a refusé de débattre du contenu pour, au final, s’y opposer.

PPL SRC: Lutter contre le décrochage scolaire.  Juin 2011
Chaque année, 150 000 jeunes sont exclus du système scolaire, sans diplôme et sans quali-
fication. Face aux politiques de sanctions et de suppressions de postes menées depuis 2007, 
les Députés du groupe SRC veulent s’attaquer aux causes du décrochage et non à ses consé-
quences. Ils ont présenté plusieurs mesures pour lutter contre le décrochage scolaire et contre 
la stigmatisation des jeunes concernés : 
Allonger la scolarité obligatoire à partir de 3 ans : une politique dynamique en faveur de la 
petite enfance est une priorité pour lutter contre l’échec scolaire. L’école maternelle joue un 
rôle essentiel dans la réussite scolaire, principalement dans les milieux défavorisés.
Prendre des mesures d’accompagnement pendant le temps scolaire : un dispositif d’accom-
pagnement de l’exclusion, un maintien de la continuité éducative pour les élèves exclus est 
organisé, un tutorat pour les élèves en difficulté scolaire. De plus, la création d’une cellule de 
veille éducative pluridisciplinaire pour détecter le décrochage dès le début et la remédiation 
à l’intérieur du temps scolaire est mise en oeuvre en élargissant le rôle des enseignants du 
réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficultés (RASED)
Créer un climat de confiance autour de l’école, créer le désir d’école chez les jeunes et leurs 
parents avec l’abrogation de la loi du 28 septembre 2010 dite loi Ciotti sur l’absentéisme 
scolaire et la suspension des allocations familiales. Ce dispositif est stigmatisant, injuste et 
inefficace, il s’attaque à un symptôme et non aux causes réelles du décrochage.
La majorité n’a pas souhaité s’engager en faveur de cette politique volontariste développée 
par les Socialistes. Pour rappel, c’est également ce Gouvernement qui a décidé pour la rentrée 
2011 de supprimer 16000 postes d’enseignants (60 000 l’ont été depuis 4 ans) et de fermer 
1500 classes.
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PPL SRC: Lutter contre l’habitat informel et indigne en Outre-mer.  Juin 2011

Partant du constat que notre législation est inadaptée aux réalités de l’Outre-mer pour lutter 
contre l’habitat insalubre, le Député SRC Serge Letchimy avait fait examiner le 26 janvier 2011 
une proposition de loi dans laquelle il proposait un dispositif législatif pour ces territoires et la 
métropole. Ce texte avait été voté à l’unanimité.
Toutefois, lors de son passage au Sénat - inscrit sur demande des Sénateurs socialistes - 
le Gouvernement a fait adopter un amendement qui restreint le champ d’application de la pro-
position de loi. 
En juin dernier, c’est toujours le groupe socialiste qui a fait inscrire à l’ordre du jour de l’Assem-
blée nationale cette proposition de loi. 
Représentant les Députés métropolitains, Frédérique MASSAT s’est exprimée dans la dis-
cussion générale pour saluer le travail collectif et constructif du rapporteur Serge Letchimy 
regrettant néanmoins la modification du Sénat qui restreint à l’Outre-mer l’application de 
ce texte alors que la situation du logement en métropole connaît également des difficultés 
douloureuses et difficiles à régler que cette loi aurait pu résoudre.

PL Nombre des conseillers territoriaux de chaque département et de chaque région.  Juillet 2011

Dans le cadre de la réforme des collectivités, l’Assemblée nationale a examiné en mai dernier 
un projet de loi relatif à la répartition des conseillers territoriaux (nouveaux élus nés de la 
fusion des conseillers régionaux et généraux). 
Frédérique MASSAT est intervenue dans le débat pour décrier l’absurdité de cette réforme qui 
crée des dépenses publiques supplémentaires tout en affaiblissant la démocratie locale et 
en pénalisant la parité.
Ainsi les simulations réalisées en Midi-Pyrénées démontrent que ses 251 nouveaux conseillers 
territoriaux coûteront 1,6 million d’euros annuels de plus que les actuels conseillers régio-
naux et généraux. Sans parler des frais liés aux travaux nécessaires à l’agrandissement des 
conseils régionaux pour leur permettre d’accueillir ces élus supplémentaires.
Frédérique MASSAT a également dénoncé la création de ce nouveau type d’élu cumulard 
par nature puisque les conseillers territoriaux devront à la fois gérer le Département et la
Région dans une structure nébuleuse capable de fusionner et de mutualiser.  Écartelés entre les 
différents intérêts du Département et de la Région, ils seront inaccessibles pour le citoyen et 
n’auront de local que l’appellation. 
Avec la création du conseiller territorial, le Gouvernement installe une confusion entre le 
Département et la Région qui porte atteinte à l’autonomie des collectivités et institue la tutelle 
de l’une sur l’autre.
La Députée ariégeoise a défendu le principe d’une décentralisation poussée, gage de proximité 
et d’efficacité reprochant au Gouvernement de bafouer notre démocratie dans le seul but de 
satisfaire des objectifs politiciens et électoralistes.
Saisine du Conseil constitutionnel
Considérant que cette réforme instaurait des inégalités de représentation entre les régions, 
le Conseil constitutionnel, saisi par les Députés socialistes, a censuré ce projet de loi. 
Contraint par le calendrier, le Gouvernement a fait passer un nouveau texte en plein coeur de 
l’été. Examiné dans des délais extrêmement brefs, il a finalement été adopté.
Les Socialistes n’ont pu que regretter l’adoption de cette réforme avec laquelle la très grande 
majorité des élus locaux, de gauche comme de droite, sont opposés.

PPL UMP : Modification de certaines dispositions de la loi HPST portant réforme de l’hôpital. 
Juillet 2011
Censée compléter la loi Hôpital, Patients, Santé et Territoire, (HPST) de 2009, l’UMP a défendu 
un texte fourre-tout qui mélange à la fois la question des déserts médicaux, la responsabilité 
civile des médecins mais aussi le prix des prothèses dentaires, les conflits d’intérêts...
Avant tout cliéntéliste, cette loi supprime les quelques « mesurettes » introduites par la loi 
HPST visant à sanctionner les médecins qui refusaient d’exercer dans les déserts médicaux. 
Elle envoie un signal d’abandon pour tous ceux, élus, citoyens et professionnels de santé qui 
se débattent contre le désert médical et qui attendaient un acte de courage politique.
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En séance, Frédérique MASSAT est revenue sur l’organisation du système de soins dessinée 
par la loi HPST et plus précisément sur le rôle des Agences Régionales de Santé (ARS).  
Ainsi, en Ariège, le directeur de l’ARS - dont le rôle est renforcé par ce texte - a opté pour une 
réorganisation de l’offre de soins pour le moins hasardeuse et inégalitaire. Dans les hôpitaux, 
des services ont été fermés et d’autres sont fortement menacés. C’est notamment le cas des 
plateaux techniques des hôpitaux de Saint-Girons et de Lavelanet ce qui, sur un territoire rural 
et de montagne, n’est pas sans conséquence pour la santé des patients. 
Elle a expliqué que « tous les chiffres démontrent que la demande de soins ariégeoise est
supérieure à celle de Midi-Pyrénées, alors que l’offre en est inférieure ». 
A ce texte régressif, Frédérique MASSAT et les Députés socialistes ont opposé leur projet pour 
la santé des Français, qui s’attaque aussi bien à la question de la démographie médicale qu’aux 
autres inégalités dans l’accès à la santé. Selon eux, il faut non pas de la coercition mais de la 
régulation. 
Par ailleurs, en plein scandale du Mediator, la majorité a manqué une occasion historique de 
s’attaquer aux conflits d’intérêts entre les professions médicales et les laboratoires pharma-
ceutiques. L’exigence de transparence ne suffit pas, il faut aller plus loin dans les interdictions.

PPL UMP: Développement de l’alternance, sécurisation des parcours professionnels et par-
tage de la valeur ajoutée.  Juillet 2011

Annoncé par le Président de la République en mars 2011 comme l’un des grands chantiers 
visant à combattre le chômage des jeunes, le développement de l’apprentissage a fait l’objet 
d’une proposition de loi UMP. 
Si les Députés socialistes sont favorables à l’objectif de développement de l’apprentissage,  
force est de constater que le texte rédigé par la droite ne permet pas d’y parvenir mais pire, 
constitue un dévoiement de l’apprentissage. 
En effet, cette proposition de loi prévoie l’ouverture de l’apprentissage aux employeurs saison-
niers et de l’Intérim, l’apprentissage à 15 ans – voire à 14 ans – et la possibilité d’enchaîner 
les contrats de professionnalisation. Soit autant de mesures, répondant à des attentes d’une 
partie du patronat, qui remettent en cause la démarche de qualité engagée depuis des années, 
notamment par les Régions, pour revaloriser l’image de l’apprentissage.
Il s’agit d’une démarche essentiellement comptable et électoraliste qui vise à dégonfler à 
court terme les chiffres du chômage au prix d’une augmentation de la précarité et du sous-
emploi.
Au contraire, Frédérique MASSAT et les Députés socialistes considèrent que l’apprentissage 
nécessite une réforme de son financement tout en réaffirmant la compétence des Régions qui 
ont su avec succès investir dans la qualité.

PL Participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale (jurys populaires) et 
jugement des mineurs.  Juillet 2011

1/ Jurys populaires 
Depuis 2007, Nicolas Sarkozy n’a eu de cesse d’exploiter les faits divers les plus sordides pour 
dénoncer le laxisme de notre justice et ainsi justifier une succession de réformes pénales 
toujours plus répressives.
C’est dans cette logique que s’inscrit ce projet de loi. Son but n’est pas de démocratiser l’accès 
à la justice ni de la relégitimer, il est au contraire de la durcir en partant du principe, erroné, 
que les jurés sont plus sévères que les juges professionnels.
Pervertie dans son principe, la réforme aura également pour effet d’aggraver les dysfonction-
nements de la justice :
La pénurie de moyens financiers et humains
L’encombrement des procédures
L’inégalité d’accès à la justice
2/ Justice des mineurs
Juger les mineurs délinquants comme des adultes, c’est l’idée fixe de la droite qui, réforme 
après réforme, déshabille l’ordonnance de 1945 sur la protection de l’enfance. Avec ce texte, le 



11

gouvernement revient une nouvelle fois à la charge en proposant que les mineurs de plus de 
16 ans soient jugés par une majorité de juges non spécialisés. Manière déguisée d’abaisser la 
majorité pénale et de juger les adolescents comme des adultes. 
3/ Les amendements défendus par les Députés socialistes :
Préserver la spécificité de la justice des mineurs et revaloriser l’intervention des services de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse, outil essentiel en matière de justice des mineurs.
Restaurer le service public de la justice en créant des Maisons de la justice, lieux d’assistance 
juridique au service des citoyens, ainsi que des pôles de proximité pour garantir aux citoyens 
un accès à la justice au quotidien, sur l’ensemble du territoire.
Restaurer la confiance des citoyens envers la justice en la rendant indépendante du pouvoir 
politique par la transformation du statut du parquet.
Mettre en place un plan de rattrapage financier sur plusieurs annuels, notamment au profit de 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse.
Généraliser les assesseurs échevins tels que ceux qui existent actuellement au tribunal des 
enfants ou la chambre d’application des peines.
Mettre en place, sous la présidence du juge des enfants, une cellule pluri-disciplinaire chargé 
de suivre l’application des décisions pour les mineurs les plus difficiles.
Organiser des comptes rendus publics du fonctionnement de la justice des mineurs par une 
communication du magistrat coordonnateur.
Radicalement opposé aux valeurs défendues en matière de justice par les Socialistes, ce 
texte n’a pas reçu le soutien des Députés SRC.

PL* Plan d’aide à la Grèce et loi de finances rectificative (PLFR).  Septembre 2011

Le Président de la République a décidé la tenue d’une session parlementaire exceptionnelle 
début septembre 2011 pour examiner le projet de loi de finances rectificative. 
Censé dans un premier temps permettre aux députés d’avaliser le plan d’aide à la Grèce, ce 
texte a été complété par certaines mesures présentées par François Fillon dans le cadre de 
son plan de réduction des déficits.
Considérant qu’il s’agissait de deux sujets distincts, les Socialistes ont demandé la distinction 
de ces deux parties. Demande qui leur a été refusée. 
Ils se sont néanmoins abstenus sur le plan d’aide à la Grèce et se sont opposés au plan de 
rigueur.
Le plan de rigueur pour 2011
Alors qu’en juillet dernier, la droite votait un cadeau supplémentaire de 1,8 milliard d’euros 
pour les plus aisés en réformant l’ISF - mesure qui a participé à l’aggravation de nos défi-
cits publics - cette même droite demande aujourd’hui d’adopter un plan d’austérité visant à 
désendetter l’Etat.
Pour y parvenir, elle prétend vouloir s’attaquer aux niches fiscales. Si les Socialistes encoura-
gent cette démarche puisque la plupart de ces niches sont particulièrement injustes et inef-
ficaces, ils ne soutiennent pas la direction prise par la droite. En effet, derrière ces annonces, 
l’UMP présente un catalogue de mesurettes dont on s’interroge sur la cohérence écono-
mique : taxe sur les sodas, les plus-values immobilières, les parcs d’attraction...
Plutôt que s’attaquer aux plus hauts revenus, ces taxes vont surtout peser sur le pouvoir 
d’achat des classes moyennes et populaires comme cela sera par exemple le cas avec le
doublement de la taxation des complémentaires santé. 
D’un côté l’Etat se désengage en matière de sécurité sociale en augmentant les dérembour-
sements et en créant les franchises médicales, et de l’autre il multiplie les taxes sur les 
mutuelles. Résultat : de plus en plus de Français renoncent à se soigner en raison du coût trop 
élevé de la dépense.
Et dans ce plan d’austérité, aucune mesure de soutien à l’économie, rien pour relancer la 
croissance, l’industrie et l’emploi. Les fameuses heures supplémentaires défiscalisées sont 
maintenues alors que leur suppression pourrait rapporter 4,5 milliards d’euros dans les caisses 
de l’Etat !
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Les questions adressées par Frédérique MASSAT au Gouvernement 
depuis octobre 2010

Nb: Ne figurent dans cette liste que les questions publiées depuis octobre. Pour consulter 
l’intégralité des questions posées par Frédérique MASSAT et leurs réponses, se référer à la 
rubrique « questions écrites » du site de l’Assemblée nationale.

Questions orales au Gouvernement :

- Ministre de l’Industrie, énergie et économie numérique sur le projet de la société Ariège 
biomasse cogénération de construction d’une centrale de production électrique basée sur 
une chaudière bois qui va alimenter un turboalternateur.

- Ministre de l’Éducation nationale, jeunesse et vie associative sur les suppressions de 
postes et les fermetures de classes.

- Secrétaire d’Etat aux Transports sur la non prise en compte de l’inscription de l’aménage-
ment de l’itinéraire européen E 9 entre Tarascon-sur-Ariège et la frontière espagnole dans 
les projets programmés par le schéma national des infrastructures de transport (SNIT).

Questions écrites :

Agriculture et pêche
• Filière équestre
• Abroger l’autorisation d’utilisation du Cruiser OSR
• Inquiétudes de la fédération pastorale de l’Ariège au sujet de l’éligibilité des investisse-

ments d’ouverture
• Dispositif d’aides à l’installation des jeunes dans le secteur agricole

Affaires étrangères et européennes
• Mise en œuvre des recommandations du « rapport Goldstone »

Anciens combattants
• Indemnisation des appelés pour la guerre d’Algérie et en AFN
• Suites de la décision n° 328282 du Conseil d’État enjoignant le Gouvernement de prendre 

toute mesure administrative permettant d’accorder le bénéfice de la campagne double aux 
fonctionnaires anciens combattants de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de 
Tunisie

Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l’Etat
• Revalorisation annuelle des pensions de retraites
• Situation des personnels contractuels de catégorie B et C dont la quotité d’emploi a été 

plafonné à 70 % dans le cadre de l’accord Sapin
• Coût pour le contribuable des avantages en nature accordés aux deux anciens Présidents 

de la République 
• Accessibilité des personnes handicapées selon qu’elles évoluent dans des établissements 

recevant du public (ERP) 
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Commerce, artisanat, PME, tourisme, services et consommation
• Durée d’engagement pour les souscripteurs d’un abonnement de téléphonie mobile
• Culture et communication
• Problèmes de réception de la TNT et du paiement de la contribution à l’audiovisuel public
• Demande d’inscription d’un projet de loi en faveur de la reconnaissance des langues ré-

gionales

Ecologie, du développement durable, des transports et du logement, chargé des transports
• Tarifs d’autoroute
• Conditions d’accès au logement et les conditions de sortie des locataires
• Services publics de distribution d’eau et d’assainissement
• Revalorisation de la carrière  des 3000 personnes des corps de l’environnement
• Appel d’offres européen pour autoriser quelques entreprises performantes à produire à 

partir de la biomasse
• Décret relatif à l’affichage de la performance énergétique dans les annonces immobilières 

de location ou de vente

Economie, industrie et emploi
• Décret d’application relatif à l’encadrement du crédit renouvelable
• Question des frais et de la mobilité bancaire des consommateurs

Education nationale
• Transfert de crédits alloués à l’Institut supérieur des langues de la République française 

(ISLRF) du ministère de l’éducation nationale au ministère de l’enseignement supérieur

Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et de l’immigration, chargé des collectivi-
tés territoriales

• Equilibre nutritionnel des repas fournis dans les cantines scolaires
• Opérations funéraires
• Coût de la conception, de l’édition et de la distribution d’une plaquette de promotion de la 

réforme territoriale

Justice
• Manque d’effectifs à la maison d’arrêt de Foix

Travail, emploi, santé
• Situation de l’ordre national des infirmiers
• Reconnaissance de la profession d’orthophoniste 
• Transfert des psychologues de l’AFPA vers Pôle emploi
• Inquiétudes liées à l’accueil collectif de mineurs
• Projet de réorganisation de la santé en Midi-Pyrénées actuellement piloté par l’ARS
• Inquiétudes des infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État (IBODE)
• Etendre l’interdiction du bisphénol A à la fabrication de tous les contenants alimentaires
• Situation de plus en plus difficile subie par les officines en particulier en milieu rural

Relations avec le Parlement
• Procédure des questions orales sans débat qui se déroulent au Parlement
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Rapports parlementaires 

Mission d’Information sur la sécurité et le financement des réseaux de distribution d’électri-
cité.  mai 2010 à avril 2011

Membre de cette mission d’information, Frédérique MASSAT a auditionné une cinquantaine 
d’acteurs visés par cette problématique. 
Institutionnels, élus, entreprises, association de consommateurs et syndicats, tous ont exposé 
aux parlementaires leur vision sur le sujet. 
Afin d’étudier le réseau de distribution d’électricité en Suède, les onze membres de la mission 
d’information se sont déplacés les 31 mars et 1er avril 2011 à Stokholm.
Lors de la présentation du rapport en commission des affaires économiques le 5 avril 2011, 
Frédérique MASSAT est revenue sur la dégradation des réseaux de distribution d’électricité 
en France. 
Si ERDF a décidé d’investir prioritairement dans l’intégration des énergies renouvelables, les 
réseaux intelligents et la voiture électrique, il n’en demeure pas moins que ce gestionnaire a 
clairement opté pour une stratégie contestable visant à vider les territoires des personnels 
compétents et à sous-traiter.
Elle a mis en avant l’exemple suédois qui prévoit une obligation d’indemnisation des usagers en 
cas de coupures prolongées. Cette mesure a eu pour conséquence de pousser les entreprises 
suédoises gestionnaires du réseau de distribution à moderniser celui-ci.
Enfin, Frédérique MASSAT a rappelé qu’il était nécessaire de renforcer les moyens de contrôle 
de la concession par la collectivité concédante afin de parvenir à davantage de transparence.

Rapport du suivi d’application du Grenelle 2 – volet agriculture et énergie.  Depuis janvier 2011 

Suite à sa forte implication pendant l’examen du Grenelle 2 et grâce à son expertise sur les 
thématiques environnementales, Frédérique MASSAT a été désignée par l’Assemblée nationale 
co-responsable du suivi et de la mise en oeuvre de ce texte sur les parties dédiées à l’agri-
culture et à l’énergie.
Pendant plusieurs semaines elle a auditionné, avec son collègue UMP Franck Reynier, les 
acteurs concernés par les dispositions votées dans le cadre du Grenelle 2.
Ensemble, ils ont rendu un rapport d’étape dans lequel ils ont dressé l’état des lieux de
l’application de ce texte. Pour le moment, force est de constater qu’un an après le vote de loi 
de nombreux décrets d’application n’ont toujours pas été pris. 
Présentée en 2007 comme une priorité de l’action gouvernementale, la question environne-
mentale semble bel et bien avoir disparu des préoccupations de l’UMP attestant de la sincérité 
de leur engagement en la matière.
Le 29 juin 2011, Frédérique MASSAT a présenté devant la commission des affaires économiques 
le volet dédié à l’énergie du rapport d’étape du suivi d’application du Grenelle 2.
Concernant cette partie, elle a rappelé que sur les 24 textes d’application prévu par le
Grenelle, seuls 4 avaient été pris à la date du 20 juin 2011 !
Les commentaires et contributions recueillis par les parlementaires les ont incité à concentrer 
leur attention sur deux thèmes principaux: la planification territoriale de l’énergie et les modi-
fications du régime juridique de certaines énergies renouvelables.
La planification territoriale de l’énergie est une des innovations introduites par la loi Grenelle 
II. Si la mise en place d’une gouvernance territoriale de l’énergie est dans l’ensemble réussie, 
de nombreuses sources d’incertitudes perdurent en raison de l’absence de cadre juridique.
Le Grenelle 2 a également modifié le régime juridique de certaines énergies renouvelables. 
Or le retard pris dans la publication des décrets d’application a eu pour résultat de compro-
mettre le lancement de nouveaux projets par manque de sécurité juridique, alors que l’objec-
tif de la loi était justement de clarifier le dispositif applicable.
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BRÈVES ARIÈGE - BRÈVES ARIÈGE - BRÈVES ARIÈGE - BRÈVES ARIÈGE

➡ Défense des hôpitaux de proximité
En Ariège, le Directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) fort des pouvoirs qu’il 
s’est vu confier par la loi HPST a opté pour une réorganisation de l’offre de soins 
pour le moins hasardeuse et inégalitaire. A de nombreuses reprises les élus arié-
geois dont la députée Frédérique Massat ont rencontré le Directeur de l’ARS pour lui 
faire part de leur mécontentement et lui ont proposé un projet médical départemen-
tal conciliant solidarité – mutualisation et proximité sanitaire.
Des rassemblements ont eu lieu à Lavelanet et St Girons pour défendre les hôpitaux 
de proximité. Elus, syndicats et populations tous unis pour sauvegarder nos hôpi-
taux.
Le 12 Juillet les Parlementaires et le Président du Conseil Général ont été reçus au 
Ministère de la Santé concernant le Centre Hospitalier du Pays d’Olmes et plus pré-
cisément sur la continuité des soins en chirurgie orthopédique.
Fin juillet, l’ARS a annoncé lors d’une réunion avec les élus du département de 
l’Ariège la construction d’un nouvel hôpital à Lavelanet, l’investissement sera de 16 
millions d’euros, les travaux débuteraient en 2013 pour être terminés en 2015. Les 
Elus restent vigilants et sont très attentifs aux suites de ce dossier.

➡ Itinéraire Européen E 9 entre Tarascon-sur-Ariège et la frontière espagnole
Le 20 mai 2011, Frédérique MASSAT a interpellé, par une question orale sans débat, 
le Secrétaire d’Etat aux transports sur la non prise en compte de l’inscription de 
l’aménagement de l’itinéraire européen E 9 entre Tarascon-sur-Ariège et la fron-
tière espagnole dans les projets programmés par le schéma national des infrastruc-
tures de transport (SNIT). 
Cette section, dont le Conseil d’État vient de proroger la déclaration d’utilité 
publique pour dix ans, ne figure même pas parmi les projets « dont la réalisation 
s’inscrit dans la nécessaire continuité de l’action publique ». 
Les arguments en faveur de l’aménagement de cette portion sont pourtant mul-
tiples : sécurité des habitants, motivations économiques, réduction de la congestion 
du trafic, protection de l’environnement, aménagement du territoire, etc.
 Reconnaissant malgré tout que l’aménagement de la RN 20 était nécessaire, le Se-
crétaire d’Etat aux transports Thierry Mariani lui a expliqué que ce projet n’avait pas 
vocation à être évoqué dans le SNIT. Toutefois, il s’est engagé auprès de la Députée 
ariégeoise à poursuivre l’aménagement de la RN 20.
Rappelant que c’était exactement dans les mêmes termes que la Ministre de 
l’écologie lui avait déjà répondu, Frédérique MASSAT a jugé l’argument invo-
qué inacceptable; il y a urgence à garantir la sécurité des habitants des villages, 
menacée quotidiennement par la dangerosité actuelle de cette route.

➡ L’Ariège a payé un lourd tribu en Afghanistan
Le 1er RCP de Pamiers a été endeuillé à plusieurs reprises ces derniers mois par la 
mort de quatre soldats sur le terrain afghan.
Tout d’abord par deux fois en une semaine au mois de juin 2011 avec les décès du 
Chasseur 1ère Classe Florian MORILLON et du soldat Cyrille HUGODOT, une cérémo-
nie d’hommage leurs a été rendue au 1er RCP à Pamiers à laquelle a assisté Frédé-
rique Massat en présence du Ministre de la Défense.
En Juillet, le 1er RCP a du faire face, à nouveau, à la perte de vies humaines avec la 
mort de l’Adjudant Laurent MARSOL et du Lieutenant Thomas GAUVIN, la députée a 
assisté aux Invalides à l’hommage national rendu aux soldats morts en Afghanistan.
Ces jeunes soldats qui se battent loin de la France dans l’indifférence la plus totale 
méritent notre respect et notre soutien lors de l’exercice de leurs missions. Quelque 
soit le jugement que l’on porte sur la présence de l’armée française en Afghanistan, 
nous avons le devoir de rappeler qu’au quotidien nos soldats engagés sur ces opé-
rations extérieures risquent leurs vies.
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QQ Les principaux rendez vous

en Ariège et à Paris pour la Députée de novembre 2010 à octobre 2011

Novembre 2010
• Cérémonie du Souvenir Français à 

Foix.
• Manifestation contre la réforme des 

retraites à Pamiers.
• Conférence de presse sur les numé-

ros verts et sur la dénomination des 
espaces publics à la Mairie de Foix.

• Rendez-vous Mr Château du FACE 
dossier outre-mer à l’Assemblée Na-
tionale.

• Cérémonie du 11 novembre à Foix.
• Cérémonie du 11 novembre à 

Verniolle.
• Rencontre syndicat CFDT Continen-

tal.
• Assemblée Générale du Comité 

Départemental de Cyclisme à Foix.
• Compte-rendu de mandat à Massat.
• Remise récompense Villes et 

Villages Fleuris au Conseil Général.
• Journée Droit de l’Enfant à Foix.
• Assemblée Générale de l’Ariégeoise 

à Tarascon.
• Accueil des Maires du Département 

à l’Assemblée Nationale et au Sénat.
• Réunion avec Mr Bailly PDG de La 

Poste à Foix.
• Réunion préparatoire dans le cadre 

des élections cantonales.
• 20 ans de l’ADOT 09 à Cos.
• Compte -rendu de mandat à Verna-

joul.
• Inauguration à Génat.

Décembre 2010
• Compte-rendu de mandat à St Jean 

de Verges.
• Rendez-vous avec Mr Blondeau, 

Directeur Régional des Douanes.
• Comité des financeurs au Conseil 

Général.
• Ste Barbe à Tarascon. 
• Ste Barbe à Foix. 
• Inauguration des locaux de la section 

PS de Tarascon
• Lancement campagne des canto-

nales avec F Hollande à Tarascon.
• Conseil d’Administration du SESTA à 

Foix.
• Compte-rendu de mandat  à Ax-Les-

Thermes.
• Comité de Massif à Toulouse.

• Compte-rendu de Mandat à Seix.
• Inauguration des travaux de l’Eglise 

et du lavoir à Ornolac.
• Cérémonie du souvenir Irénée Cros 

à Foix.
• Plan de revitalisation du Pays 

d’Olmes à Lavelanet.
• Rendez-vous avec Monsieur Choua-

nard, Délégué ARS à Foix.
• Compte-rendu de mandat à Cas-

tillon.
• Rencontre avec les éleveurs à St 

Lary.
• Visite des Restos du Cœur à Foix.
• Inauguration Sté Vertex à Lavelanet.

Janvier 2011
• Compte-rendu de mandat  à Vicdes-

sos.
• Compte-rendu de mandat à La Bas-

tide de Sérou.
• Compte-rendu de mandat, Canton 

Lavelanet à Montferrier.
• Pose 1ère pierre de l’Amphithéâtre 

des Instituts de Formation en Soins 
Infirmiers à Pamiers.

• Compte-rendu de mandat à Saurat 
et Tarascon.

• Assemblée Générale de l’Association 
Départementale des Retraités Agri-
coles.

• Remise des clés de la navette Com-
munauté de Communes de Tarascon.

• Inauguration du Castela à Arignac.

Février 2011
• Compte-rendu de mandat  à Les 

Cabannes.
• Comité syndical PNR à Cos.
• Ste Barbe à Bélesta.
• Bureau Syndical SDCEA.
• Rencontre avec les directeurs de la 

Poste (Courrier et Départemental) à 
Foix.

• Assemblée Générale SDCEA à Cram-
pagna.

• Rencontre avec les enfants de la 
classe de CM2 de l’Ecole du Pradelet 
à Tarascon dans le cadre du Parle-
ment des Enfants.

• Compte-rendu de mandat à Varilhes.
• Compte-rendu de mandat  à Mon-

gailhard.

Mars 2011
• Assemblée Générale de l’Association 

Ariégeoise pour le Développement 
de l’Elevage Bovin à La Bastide de 
Sérou.

• Remise des récompenses course à 
pied à Ganac.

• Compte-rendu de mandat à Lavela-
net.

• Cérémonie du 19 Mars à Foix.
• Cérémonie du 19 Mars à Verniolle.
• Bureau SDCEA.
• Inauguration de logements au Bosc.
• Réunion dans le cadre des élections 

cantonales à Vicdessos.
• Déplacement en Suède dans le cadre 

de la Mission d’information sur les 
réseaux électriques.

Avril 2011
• Assemblée Générale SDCEA à Va-

rilhes.
• Assemblée Générale de l’ADOT 09 au 

CHIVA.
• Cérémonie pour la remise de la 

Légion d’honneur à la Présidente du 
TGI de Foix.

• 3ème rencontre hospitalière du dessin 
humoristique au CHIVA.

• Rencontre syndicats CGT FO Santé 
au Conseil Général.

• Cérémonie commémorative du sou-
venir des victimes et des héros de 
la déportation à Foix.

• Installation de la Commission 
Départementale de Coopération 
intercommunale à la Préfecture.

• Assemblée Générale de l’Associa-
tion des combattants prisonniers de 
guerre à Montgailhard.

Mai 2011 
• Cérémonie du 1er Mai à Lavelanet.
• Manifestation syndicale du 1er Mai à 

Lavelanet.
• Inauguration foire de Tarascon.
• Cérémonie du 8 Mai à Lavelanet.
• Assemblée Générale de l’ADESPAH 

à Cos.
• Tournoi de rugby Dubroca à 

Tarascon.
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QQ Les principaux rendez vous

en Ariège et à Paris pour la Députée de novembre 2010 à octobre 2011
• Réunion publique sur le CHPO avec 

les élus, la population et les syndi-
cats à Lavelanet.

• Journées Portes Ouvertes Pôle 
Emploi à Lavelanet.

• Parcours régional sapeurs-pompiers 
à Foix.

• Inauguration de la plaine des sports 
et du chemin de l’Alu à Auzat.

Juin 2011
• Déjeuner de travail avec le Préfet de 

Région.
• Comité des Financeurs au Conseil 

Général.
• Inauguration du Pont de Parès à 

Soulan.
• Remise des récompenses Trail des 

Crêtes à St Paul de Jarrat .
• Rendez-vous Délégué Régional Télé 

Numérique.
• Plan opérationnel de revitalisation 

Pays d’Olmes à Lavelanet.

• Rendez-vous avec Mr Chastel, 
Directeur Régional de l’ARS, au 
Conseil Général.

• Visite de l’entreprise Mécaprec à 
Lavelanet.

• Remerciement de l’ Ecole de Varilhes 
pour le voyage à Paris.

• Cérémonie d’hommage au Caporal 
Florian Morillon à Pamiers 1er RCP.

• Remise des récompenses de l’Arié-
geoise à Auzat.

• Réunion relative au projet médical de 
territoire CHIVA/CHPO au CHIVA.

• Départ du Préfet Jacques Billant.

Juillet 2011
• Remise des prix du concours « Prai-

ries Fleuries du PNR » à Montels.
• Inauguration Cami des Encantats à 

Bénac. 
• Cérémonie d’hommage du soldat 

Cyrille Hugodot à Pamiers 1er RCP.
• Inauguration place du village à Urs.

• Remise des récompenses du Triath-
lon à Mercus.

• Comité de Massif à la Préfecture de 
Région.

• Inauguration du stade de Football à 
Lavelanet.

• Inauguration de l’exposition « Bous-
senac présente ses artistes » à 
Boussenac.

• Inauguration Festival Chasse et 
Pêche à La Bastide de Sérou.

• Vernissage Estivales Lagorre à Seix.
• Rendez-vous au Ministère de la San-

té sur le problème des hôpitaux arié-
geois.

• Cérémonie d’hommage national 
aux soldats tués en Afghanistan aux 
Invalides.

• Inauguration de l’Eglise de Tignac.
• Concert inaugural du siège PNR à la 

Ferme d’Icart à Montels.
• Vernissage de l’Exposition à Oust.
• Rendez-vous à l’ARS avec Mr Chastel 

sur le CHPO.
• Inauguration Spectacle des Grands 

Chemins Ax.
• Vernissage exposition à St Pierre de 

Rivière.
• Apéritif concert fête de Montoulieu.

Août 2011
• Inauguration du Monument aux 

Morts à Illier Laramade.
• Ingénieuse Afrique à Foix.

Septembre 2011
• Inauguration de la Restructuration 

du Centre de Documentation et du 
foyer du Lycée Gabriel Fauré à Foix.

• Journée interparc à St Lizier PNR 
des Pyrénées Ariégeoises.

• Inauguration des archives départe-
mentales à Foix.

• Visite de rentrée du collège de Foix.
• Inauguration de la Centrale hydrau-

lique de l’Hospitalet.
• Journée des terrasses à Foix.
• Forum de l’emploi à AX.
• Vernissage exposition de Patchwork 

à Foix.
• Forum des associations à Foix.
• Cérémonie d’hommage aux Harkis à 

Montoulieu.Visite parc éolien au Danemark
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QQ Frédérique Massat, Députée de l’Ariège

A l’Assemblée Nationale
• Membre de la Commission des affaires économiques
• Membre du Comité de suivi de l’application du rapport 

Attali pour la libération de la croissance
• Membre du suivi du Grenelle de l’environnement
• Membre de la Commission d’enquête sur les conditions 

de libération des infirmières et du médecin bulgares en 
Libye

• Membre de l’office parlementaire d’évaluation de la 
législation

• Membre du Comité Directeur de l’ANEM
• Membre du Conseil National de la Montagne
• Membre de la mission d’Information sur l’énergie éolienne
• Membre de la mission d’Information sur la sécurité des 

réseaux d’électricité et de gaz

Depuis Octobre 2010 :
• 42 questions écrites et orales
• 92 interventions dans l’hémicycle
• 106 interventions en commission
• 37 propositions de loi cosignées
• 223 amendements cosignés
• 80 rendez-vous à ma permanence

La permanence est ouverte du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30

b l o g  :  w w w . f r e d e r i q u e m a s s a t . c o m

Dans l’Ariège :
29 Rue Delcassé 09000 FOIX
Téléphone : 05.34.09.08.87
Télécopie : 05.34.09.08.86

e-mail : frederique.massat@orange.fr

Palmarès des députés 

2011 selon leur degré d’activité

à l’Assemblée Nationale  

(source : l’Expansion)

Frédérique MASSAT

occupe la 33ème place
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A l’Assemblée Nationale :
126 rue de l’Université

75355 PARIS 07 SP
Téléphone : 01.40.63.73.44
Télécopie : 01.40.63.79.04

Groupes d’études: Groupes d’amitié:


